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  Le mot du Président

Mesdames, messieurs, mes chers amis ;

2010 s’en est allé et 2011 est déjà là.
L’exercice 2010 aura été pour notre intercommunalité une année de vérité 
de nos capacités financières à faire face et aussi le temps d’optimiser 
l’ensemble de nos activités dans les trois pôles structurels de notre 
collectivité. La réforme des collectivités territoriales est en route, et, je 
peux aujourd’hui dire que l’institution en 2009 de l’impôt ménage nous 
sera bénéfique pour les attributions de 2011.

Je tiens ici à saluer le travail effectué par les trois responsables de pôles et 
leurs vice-présidents associés. Merci aussi à l’ensemble de mes collègues 
du conseil communautaire qui ont tous donné de leur temps, de leurs 
compétences pour que nous aboutissions, ensemble, à vous proposer les 
choix et solutions optimisés pour l’intérêt général de notre belle Presqu’île. 
Les votes à l’unanimité très fréquents sont le gage du bon fonctionnement 
démocratique de notre collectivité et sont pour moi un réconfort lors des 
choix difficiles que nous avons à prendre. Merci à tous pour mettre en 
avant l’intérêt général dans le respect de nos convictions personnelles.

Je tiens à saluer le travail de tout le personnel tant technique 
qu’administratif et je peux aujourd’hui au seuil de 2011  vous dire toute 
mon admiration pour votre collaboration enthousiaste, compétente, 
efficace. Permettez moi d’être fier de manager avec vous, l’ensemble de 
nos services à la population, fierté partagée par l’ensemble des élus du 
conseil communautaire. 

2011 nous attend maintenant, et nos projets en cours vont se mettre en 
place : mise en œuvre du contrat de territoire, poursuite de nos activités 

enfance-jeunesse, soutient à l’office de tourisme, améliorations du service de ramassage des ordures ménagères (achat d’un camion-
benne neuf absolument nécessaire), optimisation du fonctionnement de l’ensemble des activités de la déchetterie, poursuite des activités 
de communications tant économiques que culturelles, amélioration des solidarités vers les communes, début de mise en œuvre d’une 
mutualisation des équipements (pour la randonnée par exemple...).

Je ne peux tout lister mais nos actions pour cet exercice 2011 auront comme priorité l’amélioration des services que nous vous rendons 
avec un souci permanent de tendre à l’équilibre financier de nos opérations.

Je terminerai en rappelant les nouveaux projets en cours : le PER (Pôle d’Excellence Rurale) avec le SYNTEC de Pleumeur Gautier 
pour le développement des activités maraîchères en cultures biologiques sous abri, la mise en place d’un projet de Maison Médicale 
Pluridisciplinaire de Santé en liaison avec l’équipe du docteur Lambert et en partenariat avec l’Agence Régionale de Santé et les services 
de l’état. Enfin le tout nouveau projet pour le développement du haut débit numérique sur la Presqu’île. 

2011 sera une année d’activités fortes, je sais pouvoir compter sur vous tous, car comme pour nous, l’intérêt de la Presqu’île est aussi le 
vôtre. Merci à tous pour vos actions multiples et permettez moi de vous présenter les meilleurs vœux de réussite pour tous vos projets, 
de santé et de bonheur  à tous. Ensemble nous ferons fi des obstacles.

Bloavez mad evit 2011 d’an oll !

Alain GOURONNEC
	 Président de la Communauté de Communes
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  Aides à la création d’entreprises
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Aide à l’immobilier
Conditions : 
présenter un dossier éligible au FIDDAC (Fonds 
d’Intervention Départemental pour le Développement 
de l’Artisanat et du Commerce) mis en place par le 
Conseil Général.

Nature de l’intervention :
subvention pour les travaux immobiliers.

Projets éligibles : 
création d’entreprises commerciales ou artisanales 
du secteur des services (ou du bâtiment pour leurs 
surfaces commerciales) dans une commune de moins 
de 3 500 habitants.

Taux :
• �Conseil Général  : 15 % du coût HT des travaux 

immobiliers (avec une participation obligatoire de la 
collectivité locale d’un minimum de 1 525 €)

• �Communauté de Communes : 3,5% du coût HT des 
travaux immobiliers plafonnés à 350 000 €

Gestion du dossier :
Conseil Général des Côtes d’Armor au 02 96 62 46 27
CCPL : Anne SALOU au 02 96 22 10 00

D’autres aides existent, se renseigner auprès :
• Technopole Anticipa ADIT

4 rue Ampère
22302 LANNION CEDEX
contact@technopole-anticipa.com
www.technopole-anticipa.com

• �Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Côtes 
d’Armor 02 96 76 50 00

• �Chambre de Commerce et de l’Industrie des Côtes 
d’Armor 02 96 78 62 12

Aide de la CCPL au fonctionnement
Conditions :
nouvelle activité sans concurrence.

Subventions : 
participation de la Communauté de 1 500 € sans création 
d’emploi et de 2 000 € avec création d’un 1er emploi.

Contact :
Anne SALOU au 02 96 22 10 00
ou administration.cclezardrieux@orange.fr

La Communauté de Communes de la Presqu’île de Lézardrieux propose 
des subventions aux nouvelles entreprises s’installant sur le territoire.“

  �Visioconférence
Un espace de visioconférence est mis à disposition pour les entreprises installées sur le territoire (en priorité) et 
sur les secteurs proches ainsi que pour les écoles, mairies et particuliers…
Vous disposez d’une assistance technique si besoin lors de vos 1ères connexions. 

Contact : Sterenn COLIN au 02.96.22.10.00 ou presquile.multimedia@orange.fr
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Un panneau, quelques bâtiments discrets et des 
serres, habituelles dans le paysage, nous sommes à 
la station d’essais de Pleumeur Gautier. Ici, depuis 
1982, une petite dizaine de personnes travaille pour 
l’agriculture de demain. Peu connue du grand public, 
cette structure appartient à une association loi 1901 
dont les adhérents sont les coopératives légumières 
de la région, la chambre d’agriculture des Côtes 
d’Armor et le Centre Technique Interprofessionnel des 
fruits et légumes (CTIFL).

Née de la volonté des producteurs locaux…
La station d’essais trouve son origine en 1969, de 
la volonté de quelques producteurs de légumes 
d’anticiper l’évolution de l’agriculture et de ses produits 
dans le but, également, de défendre les revenus des 
producteurs. D’abord installée à Plougrescant, elle a 
ensuite émigré à Pleumeur Gautier.

Pour une mission de développement…
La mission principale de cette station est de participer 
au développement du tissu agricole légumier de 
la région à travers l’amélioration de la qualité 
alimentaire et sanitaire des produits, la préservation 
et l’amélioration de la qualité de l’environnement et 
l’optimisation de la compétitivité des exploitations 
légumières.
Pour ce faire, elle dispose de 10 Ha dont 8,5 Ha dédiés 
à l’agriculture biologique et plus de 2 800 m2 de 
cultures sous abri.

Qui se décline sous plusieurs aspects…
La structure est gérée par un conseil d’administration 
composé d’agriculteurs légumiers ; le président 
en est Hubert Jacob, agriculteur à Plounez. Elle 
possède actuellement un impact régional du fait de 
sa spécialisation en agriculture biologique dans les 
domaines des cultures en plein champ, sous abri 
plastique et sous serre. Les premiers essais en culture 
biologique datent de 1996. Ils représentaient alors 10% 
de l’activité de la station, l’agriculture conventionnelle 
occupait les 90% restants. En 2010, la bio représente 
60% de l’activité de la station. 

La structure de Pleumeur-Gautier s’inscrit dans un 
réseau national, constitué par toutes les stations de 
même type sur le territoire national, qui mutualisent 
les expériences et leurs résultats au service des 
producteurs.
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 LA station d’essais de la zone légumière 
des côtes d’armor à pleumeur gautier

 �Syntec/Station d’essais
quelles différences ?

Un soupir plus ou moins agacé. Ça y est  ! La bêtise 
est sortie ! J’ai dit Syntec en voulant parler de la 
station d’essais  ! Pourtant tout le monde ici vous le 
dira : Ce n’est pas la même chose ! Les deux structures 
sont présentes sur les mêmes lieux ? Et alors ? C’est 
pourtant simple : C’est différent mais cela va dans le 
même sens.

Explications :
Le Syndicat Technique et Economique a pour rôle de 
vulgariser les techniques mises au point par la station 
d’essais auprès des agriculteurs.

5 personnes sont mises à disposition de cette structure : 
Mmes Bodiou et André, Mrs Habasque, Dupuy et Le Grand. 

La station d’essais (dont les missions sont définies ci-contre) 
compte 7 personnes salariées : Mme Le Pape, Mrs, 
Floury, Le Quément, Capitaine, Crenn, Moulin et Guillerm. 

 4 stagiaires et de la main d’œuvre temporaire viennent 
épauler l’équipe de façon ponctuelle.

Mr Porteneuve, responsable technique de la station, 
est mis à disposition par le CTIFL.

Mme Le Pape assure également le secrétariat du Syntec.

Simple, non ?
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> Enfance / Jeunesse> agriculture
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La Communauté de Communes de la Presqu’île de Lézardrieux a 
créé son site internet au cours de l’année 2010.

Son adresse est la suivante : www.cclezardrieux.fr

Vous y trouverez toutes les informations concernant 
l’administration et les services de la communauté ainsi que des 
pages sur votre commune.

Il sera proposé aux entreprises du territoire de remplir un 
formulaire en ligne de façon à profiter gratuitement d’une page 
décrivant leurs activités et communiquant leurs coordonnées 
sur le site de la Communauté de Communes de Lézardrieux.

  �Site Web et entreprises

 �le financement de la station d’essais
Le Budget de fonctionnement de la station d’essais est de 
l’ordre de 480 000 E

Il est financé de la façon suivante :
• 18% vente des produits

• 28% cotisations professionnelles 

• 23% subventions du Conseil Régional

• 19% subventions de l’Etat

• 12% subventions du Conseil Général

Dans le but d’acquérir une reconnaissance nationale
Au bout de plusieurs années de travail et 
d’expérimentations, les responsables de la station 
constatent que les cultures de plein champ sont au 
point. La demande en production biologique ayant 
fortement  progressée, ils axent leurs objectifs vers 
un développement de la production sous serres. Pour 
cela, ils cherchent à élargir le champ des productions 
(d’où les essais de patate douce par exemple) par la 
création de parcours techniques à destination des 
producteurs dans le but de baisser les coûts pour 
un élargissement de la base de consommation. Par 
ailleurs, la disponibilité du foncier et l’évolution 
de ses coûts rendent de plus en plus nécessaire 
le développement des cultures sous serres qui 
permettent l’installation de jeunes agriculteurs sur 
des surfaces réduites.

La station d’essais de Pleumeur Gautier est 
aujourd’hui à un tournant important de son existence. 
En effet, ses responsables ont déposé un dossier 
pour que lui soit attribuée la reconnaissance de pôle 
d’excellence rurale. Elle s’inscrirait alors encore plus 
fortement dans un réseau dont les compétences en 
agriculture biologique sont unanimement reconnues. 
Cela ouvrirait également la porte à sa pérennisation à 
un financement d’Etat. Fort du soutien de la CCPL, Mr 
Jacob a présenté le dossier au niveau départemental 
et régional qui ont également décidé de lui apporter 
leur appui. La décision devrait intervenir début 2011. 
Seraient ainsi consacrés le travail du personnel de 
la station et la vision futuriste, aujourd’hui réalité, 
des quelques producteurs qui sont à l’origine de ce 
magnifique outil.
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Au programme :
• �sorties découverte nature autour des algues et de 

l’estran  : algues dans leur milieu naturel, algues 
alimentaires, petites bêtes de l’estran, laisses de 
mer, géologie, histoire goémonière, pêche à pied…

• �ateliers pratiques : alginates et fabrication de billes, 
phytoplancton...

• �confection traditionnelle d’une drôme  : méthode 
de récolte des algues à l’ancienne, chevaux de trait, 
utilisation du courant…

• �conférences : culture d’algues dans le monde,  
phytoplancton, cuisine aux algues…

• �tables rondes : pluri-activités du littoral, les algues 
et leurs utilisations, les potentialités et l’avenir de la 
ressource algale…

• �visites exceptionnelles d’entreprises  liées aux 
algues  : culture et transformation, alimentation, 
cosmétique, agriculture…

• �marché de produits à base d’algues  : thés, bières, 
terrines, biscuits... les algues se déclinent à l’infini 
et innovent...

• �librairie sur le thème de la mer et des activités 
maritimes

• �après-midi contes autour de la mer, des récits de 
navigateurs, de la vie littorale et des algues

• �forum de la formation maritime et des métiers de la mer

• �exposition interactive sur la filière économique de 
l’algue d’hier à aujourd’hui

• �expositions de photos, travaux d’artistes...

• �ateliers photos nature

• �projection de films

• �repas à thème au cours duquel les algues sauront 
vous surprendre

Toutes ces activités se dérouleront bien sûr en 
musique autour d’un grand Fest-noz, la présence de 
sonneurs et d’autres musiciens qui vous surprendront 
tout au long du week-end.
Ambiance conviviale assurée !

Un réseau de partenaires se mobilise également sur la 
Presqu’île l’espace du week-end pour vous proposer 
au menu ou sur leur étalage des petites touches 
iodées qui vous feront rêver…

L’office de tourisme a mis en place une commission 
thématique (15 pers) pour l’organisation de cet 
évènement et sollicite des bénévoles volontaires pour 
s’investir lors du week-end. Le programme détaillé 
et les informations pratiques seront prochainement 
en ligne sur :

www.presquile-de-lezardrieux.com

 �20, 21 et 22 mai 2011 - festiv’algues

Fête de l’Algue 2006
© Office de tourisme

Entre tradition & innovation, les algues et le milieu marin se découvrent en 
presqu’île.“
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Utilisation
• �Alimentation humaine : aliment direct, compléments 

alimentaires, additifs pour l’industrie agro-alimentaire 
ou gélifiants...

• Engrais
• �Usages industriels  : pharmacie, cosmétiques, matières 

plastiques, peintures, culture bactériologique, stations 
d’épuration des eaux usées ou installations industrielles... 

• Production de biocarburants

Entreprises du territoire de la filière des algues 
• �Ceva (Centre d’Etude et de Valorisation des 

Algues) (Pleubian) : Réalise des prestations de service 
pour les entreprises intéressées par la mise au point 
et le développement de produits industriels à base 
d’ingrédients marins et pour les collectivités locales 
confrontées à des problèmes de prolifération ou 
d’échouages massifs d’algues et de végétaux marins.

• �Setalg (Pleubian) :  Récolte et transforme les matières 
naturelles d’origine marine pour les valoriser à la fois 
en alimentation humaine, nutraceutique, cosmétique, 
nutrition animale et végétale... aussi bien comme 
ingrédients que produits formulés, fabriqués puis 
conditionnés.

• �Laboratoires d’Armor (Pleubian)  : Fabrication et 
conditionnement de produits cosmétiques et d’hygiène.

• �Algieplus (Pleudaniel) : Valorisations des échouages 
et utilisation des molécules bio actives issues du 
monde marin pour l’amélioration des cultures dans le 
respect de l’environnement.

• �Aléor (Lézardrieux) : Propose des algues marines de 
culture ou sauvages, fraîches ou séchées, entières, 
broyées ou micronisées.

• �Epicerie marine (Lanmodez) : Vente de spécialités à 
base d’algues.

• �Fleur de Mer (Trédarzec) : Ligne complète de produits 
de beauté naturels à base d’algues.

• �Goémoniers  : pêcheur  spécialisé dans la récolte 
des algues marines, plus précisément du goémon.

Le saviez-vous ?
Tous les E 401 à E 407 contiennent des extraits 
d’algues : alginates et carraghénanes, utilisés comme 
émulsifiants ou épaississants, stabilisants (crème 
glacée, charcuterie, chantilly et autres mayonnaises).

Recette de cuisine
Pain De Thon Au Wakamé (6 personnes)

Thon au naturel : 250 g
Œufs : 5 pièces
Crème fraîche : 0,20 L
Wakamé : 10 grammes sec
Sel et Poivre

• �Emietter le thon. Ajouter les œufs, la crème fraîche et 
les algues Réhydratées.

• �Assaisonner et mélanger tous les éléments à l’aide 
d’un fouet.

• �Verser dans un moule à cake beurré et cuire au bain 
-marie 45 mn environ à 200°c.
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 �filière économique de l’algue

Cette filière des algues représente une véritable richesse pour le territoire tant 
les débouchés sont  nombreux en matière d’utilisation de cette ressource locale.“



  �Office de Tourisme
Les candidatures à l’Office de Tourisme pour les 
postes de saisonniers de l’été 2011 sont à adresser 
avant le 11 février à :

Monsieur le Président de l’Office de Tourisme - 
Kérantour -  22740 PLEUDANIEL

Les entretiens d’embauche seront faits pendant les 
vacances de février.

  �Communauté de 
Communes

La Communauté de Communes recrute des 
saisonniers pour les périodes de juillet et août 2011 
pour les activités :
déchèterie, collecte des ordures ménagères, centre 
de loisirs et Cap Armor.

Les candidatures sont à adresser avant le 28 février 
2011 à :
Monsieur le Président de la Communauté de 
Communes - Kérantour - 22740 PLEUDANIEL
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 Parc d’activité de
kerantour - pleudaniel

Espace Entreprises
Ce bâtiment est destiné à accueillir des  entreprises 
artisanales, commerciales, industrielles ou libérales pour 
une durée maximale de 23 mois (bail précaire).

Il comprend : 
• 4 bureaux de 25 m2 environ,

• �5 espaces « atelier » modulables de 60 m2 environ 
chacun,

• 1 espace accueil,

• 1 espace visioconférence utilisable par tous.

Terrains à vendre
• Terrains viabilisés (Assainissement non collectif ),

• Labélisés QualiParc,

• Internet Haut débit,

• �Idéalement situés sur l’axe Paimpol / Lannion.

5 lots à vendre à 20 € HT le m2.

  zone d’activité du 
costy - lanmodez

• Terrains viabilisés (Assainissement non collectif ).

2 lots à vendre de 972 m2 et de 1 027 m2 à 3 €50 le m2.

 
 �zone d’activité de la 
« rue de la mer » 
pleumeur gautier

• Terrains viabilisés (Assainissement collectif ),

• Internet Haut débit,

6 lots à vendre de 2€50 HT le m2 (au sud) et 3 2 HT 
le m2 (au nord).
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> Parcs et zones d’activité /
Petite enfance
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Madame, Mademoiselle, Monsieur,

La Communauté de Communes de la Presqu’île de Lézardrieux a ouvert depuis mai 
2009 une structure destinée à l’accueil des enfants âgés de 10 semaines à 4 ans 
encadrés par des professionnelles (éducatrice de jeunes enfants et auxiliaire de 
puériculture).

Ce « multi accueil », est ouvert 4 demi-journées par semaine :

	 • le lundi de 9 h à 12 h,

	 • le jeudi de 9 h à 12 h et de 13 h 30 à 18 h,

	 • le vendredi de 13 h 30 à 18 h.

Ouverte pendant toutes les petites vacances scolaires, elle est fermée 4 semaines au 
mois d’août et pour les fêtes de fin d’année.

Aucune obligation d’activité professionnelle n’est imposée aux familles pour ouvrir 
un droit à l’inscription. Des parents ou des grands-parents, en résidence principale 
ou secondaire, peuvent y avoir recours pour quelque raison que ce soit. 

Afin de mieux connaitre vos besoins, nous avons joint un questionnaire.
Si vous êtes intéressé par ce service, nous vous remercions de bien vouloir le remplir, 
soit en vous connectant sur le site de la Communauté de Communes de Lézardrieux 
(www.cclezardrieux.fr), soit sur papier retourné  par courrier ou déposé dans une 
urne prévue à cet effet à l’adresse suivante :

Communauté  de Communes de la Presqu’île de Lézardrieux
Kérantour

22740 PLEUDANIEL

Madame, Mademoiselle, Monsieur, dans l’attente de vos réponses, recevez nos 
sincères salutations ainsi que nos remerciements pour votre participation.

 �petite enfance

Loic MAHE



Pour  tout contact : 
Nathalie DANTO 

Maison de la Petite Enfance
TY MOUSS
Kérantour, 22740 PLEUDANIEL

02 96 22 10 06

haltegarderie.cclezardrieux@orange.fr 
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Connaissiez- vous l’existence de ce service ? *

	 oui	 non

Si oui, par quel moyen en avez-vous eu connaissance : *

	 presse locale	 bulletin communautaire

	 bouche à oreille	 prospectus

	 affichage	 autre : ........................................................

Si vous avez utilisé les services du multi accueil, ou si vous envisagez de les utiliser, les jours 
d’ouverture répondent-ils, à vos besoins ? *

	 oui	 non

Si non, auriez-vous besoin d’une ouverture supplémentaire ? *

	 oui	 non

Sur quelles demi-journées ? (merci de préciser le matin ou l’après-midi)  

..........................................................................................................................................................

Auriez-vous besoin de l’ouverture du jeudi sur toute la journée (repas du midi inclus dans 
l’accueil) ? *

	 oui	 non

Auriez-vous besoin d’une autre ouverture en journée complète ? *

	 oui	 non

Quelle journée proposez-vous ? 

..........................................................................................................................................................

Les heures d’ouverture vous conviennent-elles ? *

	 oui	 non

Si non,  quels horaires proposeriez-vous ?

	 Le matin : ....................................................................................................................................

	 L’après-midi : ..............................................................................................................................

 �questionnaire
maison de la petite enfance « ty mouss »

*Rayez la mention inutile
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> petite enfance / aministration
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Éxonérations pour la taxe de séjour

 Démographie de la Presqu’île

Tarification

La taxe de séjour est une ressource destinée à améliorer la qualité de l’accueil et rendre les séjours plus agréables 
sur notre territoire. Il s’agit d’une taxe perçue par les hébergeurs auprès de leurs clients et versée à la Communauté 
de communes. Elle est consacrée aux actions de développement touristique.

Cette taxe est applicable au 1 janvier 2011.

• Les enfants jusqu’à 16 ans révolus,
• Les personnes hébergées dans les colonies et centres de vacances collectives d’enfants,
• Les mutilés, blessés et malades par suite de faits de guerre,
• �Les personnes qui, par leur travail ou leur profession, participent au fonctionnement et au développement de la station,
• �Les représentants de commerce, les fonctionnaires et agents de l’État, amenés par leur profession à se rendre dans les 

communes où est instituée cette taxe,
• �Les bénéficiaires des aides sociales (personnes âgées qui bénéficient d’une aide à domicile, personnes handicapés, 

personnes en Centres pour handicapés adultes, personnes en Centres d’hébergement et de réinsertion sociale).

Contact : CCPL au 02 96 22 10 00 ou comptabilite.cclezardrieux@orange.fr (des carnets à souche sont disponibles à la CCPL)

Type d’hébergement Tarifs (par nuit et par personne)

Hôtels de tourisme 4 étoiles et +
et résidences de tourisme 4 étoiles et + 0.65 € (minimum légal)

Hôtels de tourisme 1, 2, 3 étoiles et résidences de tourisme 1, 2, 3 étoiles 0.50 €

Hôtels de tourisme non classés 0.40 € (maximum légal)

Centres de vacances, chambres d’hôtes, gîtes et meublés, toutes 
catégories 0.50 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3 étoiles ou de 
catégorie supérieure ou tout autre terrain d'hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes

0.20 €

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 2 étoiles ou de 
catégorie inférieure ou tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes.

0.20 € (maximum légal)

Port de Plaisance 0.20 € (maximum légal)

Lézardrieux Kerbors Lanmodez Pleubian Pleudaniel Pleumeur-
Gautier Trédarzec Total CCPL

Nombre d’habitants 1670 336 452 2571 1027 1160 1144 8360

Nombre de mariages 7 0 1 15 1 6 5 35

Nombre de naissances 11 4 3 10 6 13 5 52

Nombre de décès 28 6 2 58 18 17 6 135



Le Président, les élus et le Personnel
de la Communauté de Communes de la Presqu’île de Lézardrieux

vous présentent leurs meilleurs voeux pour l’année 2011.

Bloavezh Mad !
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